
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 21 (1876)

Heft: (18): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Vereinsnachrichten: Société fédérale des officiers

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 392 —

fin de compte, tient actuellement un rang tres honorable dans l'ariillerie

conlemporaine, tömoin les öloges que des artilleurs compölents
lui decernent k l'ötranger. Pour [ieu qu'ofliciers et soldals soient, au
moment de l'action, k la hauleur de cet excellent materiel, notre
arlillerie de campagne pourra avec confiance ötre soumise k l'öpreuve
du feu.

SOCIETE FÖDERALE DES OFFICIERS
Proces-verbal de l'assemblee generale des delegues ä Herzogenbuchsee,

du 20 aoüt 1876.

Prösidence de M. le colonel divisionnaire Lecomte.

La sealiee esl ouverte au restaurant pres la gare, ä 9 heures 20 niuiules du
matin.

Sonl presents :

Comile cenlral : MM. le lieut.-colonel G Gaulis, vice-president;
le lieut.-colonel J.-J. Lochmann, rapporteur.
le 1er lieulenant Ch. Sloucky, caissier:
le 1er lieulenant J. Ney, secretaire

Delegues : Seclion de la VI" divivision (Zurich, Sehalllioust: et une partie
de Schwytz) : M. Ic capilaine Albert Rilzmann, k Sehall'liouse.

Beine : MM. le lieut.-colonel A. Courant, ä Berne.
le lieut.-colonel J.-J. Hunziker, ä Berne.
le lieut.-colonel Emile Moser, ä Herzogenbuchsee.
le commandant Fritz Marti, ä Berne.
le major d'infanlerie Yersin, id.
ic capitaine d'infanterie Lenz id.

Glaris : le capitaine d'infanlerie J. Brunner, ä Glaris.
Fribourg : lo major d'infanterie de Boccard, ä Fribourg.

le capitaine d'infanlerie Roger Wuilleret, ii Fribourg.
Soleure : le lieut.-colonel Vigier, ä Soleure.
St-Gall : le lieut.-colonel A. Baumann, ä St-Gall.
Thurgovie : le capitaine-adjudant de balaillon Bär, ä Arbon.

le lieulenant d'arlillerie Schmid, ä Frauenfeld.
Vaud : le major d'infanlerie Eug. Muret, ä Morges.

le major d'arlillerie de Meuron, ä Mont sur Rolle.
le capilaine d'infanterie Richard, ä Grandson.
le capitaine-adjudanl Julien Guisan, ä Lausanne.
le capilaine-adjudanl Louis Grenier, id.
le capitaine-adjudant Edouard Secretan, id.
le capilaine d'infanterie Arthur Jaccard, a Ste-Croix.
le 1er lieutenant-adjudant Maurice Puenzieux, ä Ciarens.
le 1er lieutenant d'infanlerie Julien De la Harpe, ii Lausanne.
le lieulenant de carabiniers Henri Dumur, ä Lausanne

Nevicliätel : le lieut.-colonel de Monlmollin, ä Neuchätel.
le capitaine-adjudant Gh.-E. Du Bois, ä Chaux-de-Fonds.
le capitaine d'infanlerie Ch. Mossel, au Locle.
le lieutenant d'artillerie Ami-Arnold Girard, au Locle.
le lieutenant d'infanlerie Jules Jacot, id.
le lieulenant de carabiniers Grelillal, Paul, ä Neuchälel.

Geneve : le lieut.-colonel A. Diodati, ä Geneve.
le major de cavalerie J. Eurkel, ä Geneve.
le capitaine-adjudant G. Doret, ä Geneve.
le 1er lieutenant de carabiniers Max Frutiger, ä Geneve.
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Le Secretaire donne lecture du proces-verbal de la derniere assemblee generale

de la Societe, tenue ä Fraucnfeld. Ce proces-verbal ne donne lieu a aucune
Observation.

M. le President rappelle les objets ä l'ordre du jour de la reunion et souluiite
la bienvenue aux delegues. II annonce que le Comile cenlral appelle a
fonctionner :

a) En qualite de scrutateurs : MM. les majors Burkel, de Geneve, et Yersin,
de Berne;

b) En qualite de tradueteurs : MM. les capilaines Brunner, de Glaris, el Ed.
Secretan, de Lausanne.

M. le lieulenant-colonel du genie Lochmann presente Ic rapporl du Comile
central sur la queslion de revision des Statuts.

Un resume imprime des vceux des sections et des propositions du Comile central

est distribue aux delegues.
La discussion est ouverle.
M. le lieutenant-colonel Courant, president de la section bernoise, demande,

au nom de celle-ci et par molion d'ordre, le renvoi de la discussion jusqu'au
moment oü les officiers auront pu se rendre compte de l'application de la nouvelle
Organisation militaire dans toules les branehes du service.

M. le president explique que le Comile cenlral trouve la demande de renvoi
inopportune, vu les diverses phases par lesquelles a passe celte queslion.

La molion presentee par la section bernoise est combaltüe par MM. les
lieutenants-colonels Diodati, de Geneve, Baumann, de St-Gall, el par M. le capitaine
Julien Guisan, de Lausanne; landis qu'elle esl soulenue par M. le capilaine Lenz,
de Berne.

A la votation, la motion d'ordre presentee par la section bernoise esl rejetee ä

une grande majorite.
L'assemblee aborde ensuite la discussion du projet de Statuts.
M. le lieulenant-colonel de Monlmollin, de Neuchälel, presenle des l'abord

la justilicalion des propositions formulecs par sa seclion pour l'emploi des fonds de
la Sociele.

M. le lieulenant-colonel Hunziker, de Beine, propose la discussion du projet
article par article. Adopte.

M. le major Muret, president de la section vaudoise, propose la modifiealion
du titre de la Sociele, qui s'appellerait dorenavant « Societe federale des officiers
(Eidgenössische Offiziere Gesellschalll). »

Celte proposition est adoptee.
M. le lieulenanl-colonel Hunziker fail remarquer qu'il y a eu plusieurs faules

commises dans la mise en regard des deux projets, celui de langue allemande el
celui imprime en francais. Apres avoir encore enlendn sur ce point MM.
Lochmann, lieutenant-colonel, el J. Guisan, capitaine, l'assemblee decide de se baser

aujourd'hui pour la discussion sur le texte francais. L'on admet que ce texte, une
lois definilivement adople, serait, par les soins du Comite cenlral el apres coor-
dination, soumis pour une traduetion aussi exaete que possible ä une commission
d'officiers de langue allemande.

L'article 1er du projet est adopte sans changement comme suit :

« La Sociele federale des officiers a pour bul de developper, dans la limite de ses
forces, les institutions militaires, d'en propager le goüt et de eultiver les bons

rapporls enlre freres d'armes. Tout aulre but n'ayant pas un caraclere mililaire
doil lui rester etranger. »

Art. 2.
M. le lieutenant-colonel G. Gaulis propose que l'alinea sous lettre b soit bifl'e.
AI. le capitaine Lenz, de Berne, desire qu'au § a de cet article il soit queslion

des « societes locales. »
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MM. Baumann, lieutenaul-colonel, Secretan et Grenier, capitaines, combal-

tenl ce point de vue.
M. le lieulenanl-colonel Vigier, de Soleure, comme M. le lieulenant-colonel

Gaulis, propose le retranchement de la lin de l'article sous lettre b.
A la volation, le rctranchemenl est decide ä une grande majorite et l'on ac-

ceple les socieles locales proposees par M. le capitaine Lenz.
En consequence, l'art. 2 est definilivement adopte dans la teneur suivante :

« La Societe se compose des societes cantonales et divisionnaires qui onl
demande leur admission comme seclions de la Sociele federale, ainsi que des
socieles locales exislant dans les cantons oü il n'y a pas de section de la Sociele
federale des officiers el qui en fonl la demande. »

Art 3.
Le Comite cenlral appuie la proposition faile par la section vaudoise tendant ä

conserver l'ancienne redaclion de l'article troisieme.
La votation inlervenant, cetle proposition est adoplee, ensorle que la teneur

definitive de l'article 3 est la suivante :

« Tout officier, membre de la Sociele, quillant le service en suile d'un conge
aecorde honorablemenl, peut continuer ä faire parlie de la Societe. »

Art. 4.
L'article 4 du projet est retranche ä une grande majorite, l'asseinblee estimant

que cetle disposition est concedee ä la Sociele sans qu'il soit besoin de l'indiquer
dans les Statuts.

Art. 5, 6, 7, 8 et 9 du projel.
Ces articles sont mis ensemble en discussion.
M. le lieulenanl-colonel G. Gaulis demande la suppression de l'art. 6 du

projet.
M. le lieutenant-eolonel Hunziker propose que l'asseinulee generale de ia

Societe ail lieu tous les quatre ans.
M. le major Muret desire qu'elle ait lieu lous les 5 an*.
M. le capilaine Grenier voudrait que le President füt nomme par l'assemblee

des delegues.
M. le major de Boccard, de Fribourg, propose que le Vice-Presidenl soil aussi

nomine par l'assemblee des delegues.
A la votation, l'art. 6 du projet est retranche.
Les disposilions suivantes sont adoptees :

« La direclion des affaires de la Sociele esl coufiee ä un Comile compose d'un
President, d'un Vice-Presidenl, d'un Rapporleur, d'un Caissier el d'un Secretaire.

» Le President ou en son absence le Vice-Presidenl dirige les deliberations du
Comite, de la reunion des delegues el de l'assemblee generale. 11 esl charge de

metlre leurs resolutions ä execution et de representer la Sociele dans ses relations
avec les diverses seclions.

» Le Rapporleur fait ä la Societe, dans son assemblee generale ordinaire, un
rapport sommaire ayant pour objels :

» a) La marche el l'activite de la Sociele ct des sections, lanl au poinl de vue
administratif qu'au point de vue mililaire ;

» b) Les faits et les questions militaires interessant la Sociele. Le rapporleur
presenle au preavis du Comile les queslions qui doivenl etre soumises ä ia reunion

des delegues.
» Le Caissier pereoit les contributions par l'eulremise des eaissiers des

sections, en se basant sur les elats que ceux-ci doivent lui fournir. II boucle annuellement

ses comptes et les soumet au Comite cenlral, avec juslification des sommes

et des valeurs appartenant ä la Societe. Los comples du Caissier sonl soumis

par le Comile ä la reunion des delegues.
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» Le Secretaire tient le protocole de seances, correspond, soi:s les ordres du
President ou du Vice-President, avec les seclions, tient le catalogue des membres

et prend soin des archives. »

L'article 8 du projet est maintenu comme suil :

« I^es depenses ordinaires de la Societe sonl couvertes ä l'aide de contributions
que paient ses membres et dont le taux esl fixe d'avance par l'assemblee des

delegues. Chaque section fait parvenir au Caissier, le 1er mai au plus tard, le

montant integral des contribulions dues par ses membres pour l'annee couranle. »
La proposilion esl faite d'inserer au quatrieme alinea de l'art. 9 l'indication de

quatre seclions au lieu de deux.
M. le lieutenant-colonel de Montmollin fait observer que lout canton qui fait

partie d'une section divisionnaire ne peut envoyer de delegues ; c'est ä la section
divisionnaire ä les designer. Celte maniere de voir est adoptee par l'assemblee.

La reunion de l'assemblee generale est votee dans le sens de trois ans d'inter-
valle.

La redaction proposee par M. Ic capilaine Julien Guisan pour le troisieme alinea
du § 9 esl adoptee comme suit :

« Lorsque le Comite estime que les circonstances exigent une assemblee generale

extraordinaire de la Sociele ou que qualre seclions lo demandent, il la con-
voque etchoisil le lieu de cetle reunion. »

M. le lieutenant-colonel Courant propose le retranchement des deux derniers
alinoas de l'art. 9 du projel, depuis le mot « si » jusqu'ä «militairement».
Adopte.

M. le capilaine Ch.-E. Du Bois, de la Chaux-de-Fonds, emet le voeu que
lout ce qui concerne la parlie administrative renlre dans les allributions de la

reunion des delegues.
La discussion de l'art. 6 d'apres le texte propose par le Comite central dans

sou rapporl esl abordee. II porte :

« Une assemblee composee de delegues des seclions est convoquee par le
Comile central chaque fois qu'il le juge necessaire ou quo la demande en est faite

par deux sections ou par 30 membres de la Sociele appartcnanl ä trois sections
d illere nies.

» Cetle assemblee de delegues delibere avec un nombre de voix proportionnel
au nombre des membres des seclions.

» La reunion des delegues, qu'elle precede une assemblee generale ou qu'elle
soit convoquee specialement, decide de toutes les queslions administratives, y
compris les contributions annuelles.

» Les frais de Iransport des reunions de delegues sont ä la charge de la caisse
centrale. »

Plusieurs officiers, MM. Lochmann, Muret el Grenier discutent le sujet. La
redaction suivanlc est proposee par .M. le capitaine Secretan :

« Les questions concernant l'administration de la sociele, la nomination du
comite cenlral, la fixation des contributions annuelles, sont du ressort de l'assemblee

des delegues des seclions.
» Les seclions nomment un delegue par 30 membres ou fraclion de 50 membres.

Chaque delegue present dispose d'une voix. Le mode de nomination des

delegues est laisse dans la competence des sections.
» L'assemblee des delegues esl convoquee par le comite central chaque fois

qu'il le juge necessaire ou que la demande en est läilc par qualre sections.
» Les frais de transporl pour les reunions de delegues sont ä la charge de la

caisse centrale de la societe1. »

M. lieut.-colonel Baumann desirerait que l'assemblee des delegues se reunisse

periodiquement.
AI. le lieut.-colonel Lochmann n'est pas en principe oppose ä cette idee, mais
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il entend bien que toute assemblee generale de la societe soit precedee de la reunion

des delegues.
M. le lieut.-colonel Hunziker propose que deux sections puissent demander la

convocalion de l'assemblee des delegues.
M. le capitaine-adjudant Ch.- E. Du Bois approuve l'idee de laisser au comite

central le soin de la convocation de l'assemblee des delegues loutes les fois que
le comite le trouverait necessaire.

MM. Diodati et Burkel regrettent que dans les assemblees de delegues le vote

par procuralion ne soit pas admis Les decisions seronl toujours prises ä la majorite

des membres presents.
A l'art. 8 du projet, AI. le major Muret propose que loute depense en dehors

des depenses courantes soit autorisee par la reunion des delegues.
AI. le lieut.-colonel de Montmollin modifie les vceux de la section de Neuchätel

comme suit :

« Les fonds de la sociele seronl employes :

»1° Aux frais generaux.
» 2° A la creaiion et nu developpement de huit bibliotheques divisionnaires,

donl un reglemenl determinera l'organisation.
» 3° En prix pour concours.
» 4° A subvenlionner des journaux mililaires et des travaux ayant pour bul le

developpement des sciences militaires. »

AI. le lieut.-colonel Couranl propose que « la reunion des delegues fasse ä

l'assemblee generale des propositions sur l'emploi des fonds de la societe. »

M. le lieut.-colonel Lochmann formule la proposition suivante :

« L'assemblee des delegues statue sur l'emploi des fonds de la sociele, sui Je
preavis du comile cenlral. »

AI. le lieut.-colonel de Montmollin annonce se rallier ä la proposilion de AI. le
lieut.-colonel Courant, lout en recommandant la prise en consideration de la question

des bibliotheques mililaires.
M. le capitaine Grenier est oppose, pour sa part, au point de vue defendu par

AI. le lieut.-colonel de Montmollin. Plusieurs territoires de nos divisions d'armee
se preleraient peu facilement, vu leur distribution geographique, ä de telles
institutions. L'orateur accorderail au comite cenlral la latitude de consacrer 1000 fr.
par annee pour prix el concours.

M. le lieut.-colonel Hunziker declare se ratlacher ä la proposition de M. le

lieut -colonel Lochmann.
M. le 1er lieulenant Stoucky, caissier cenlral, produit un etat de l'aclif et des

depenses presumees de la Societe, et se base sur cet etat pour combatlre la proposilion

de Neuchälel.
Prealablement MM. Muret et Grenier retireiit leurs propositions.
AI. le lieut.-colonel de Montmollin retire aussi de la discussion les modifications

proposöes par Neuchätel, toul en les recommandant pour uu lemps ullerieur ä

['attention du comite central
La proposilion de M. Lochmann, ä laquelle se rallie AI. le lieut.-colonel Courant,

esl adoptee.
L'art. 10 du projet esl adopte apres adjonetion des mots « des assemblees

generales et des reunions de delegues. »

Voici sa teneur definitive :

« Le tableau des traetandas des assemblees generales et des reunions de

delegues, aecompagne de l'avis de convocation, esl Kommunique en lemps opportun
aux comites des sections. »

L'art. 11 esl adopte comme suit :

« Les seances de l'assemblee generale ordinaire ont lieu durant deux jours con-
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secutifs. Le premier jour les diverses armes tiennent seance chaeune separement.
Le second jour ont lieu les deliberations generales de la societe. »

A l'art 12, apres avoir entendu MM. les majors de Meuron el de Boccard,
l'assemblee vote le retranchement des mots « qui sont encore astreints au service
militaire. »

Le texte definitif est :

« Les officiers assistent en uniforme aux assemblees de la societe. »

L'art. 13 est adopte apres changement du mot « lu » par « prösente. »

« Le comile pourvoira ä ce qu'au moins un travail d'une cerlaine etendue,
traitanl un objet d'un interet general soit presente ä l'assemblee gönörale. De

meme, il veillera ä ce qu'un resume des rapports <le^ sections sur la marche des
affaires mililaires soit presente ä la societe. »

L'art. 14 des Statuts actuels est, sur la proposilion de M. le capitaine Grenier,
conserve dans les nouveaux, comme suit :

« Les Statuts des seclions cantonales, divisionnaires ou locales, ainsi que les
modifications qui pourraient y etre apportees, doivent elre soumis ä l'a pprobation
du comile cenlral. »

L'art. 15 des Statuts actuels esl ainsi conserve :

« Les Statuts seront imprimes. II en sera envoye ä chaque seclion un nombre
d'exemplaires en rapport avec celui des membres qui la composent. »

Sur l'art. 16, soit art. 15 du projel, une discussion a lieu, ä laquelle plusieurs
officiers prennent part.

M. le lieut.-colonel Baumann eslime que la «revision des Statuts pourrail ölre
döcidöe par les deux liers des delegues convoques. »

AI. le lieut.-colonelßmttts-jrl \l. le capitaine Edouard Secretan deposenl des

propositions sur le mode de revision des Statuts. Apres discussion el divers amen-
dements, il est decide que cette revision est dans les attributions de l'assemblee
des delegues, sur la demande de la majorite des seclions.

M. le major Muret propose que les Statuts que l'assemblee vient de voter soient
soumis ä l'autorite militaire föderale. — II sera ainsi procede.

Les nouveaux Statuts entreront immediatement en vigueur.
Sur la proposilion de M. le colonel-divisionnaire Lecomte, l'assemblee approuve

le choix que fait le comite central en dösignant le comile de la seclion bernoise

pour la traduetion des Statuts aujourd'hui voies. Le comite bernois est ä l'avance
remercie pour son obligeante partieipation.

Les nouveaux Statuts etant definitivement adoptes par l'assemblee actuelle qui,
du reste, en a regu la competence suivanl decision de l'assemblöe generale de
Frauenfeld, il est passe immediatement ä la discussion des propositions speciales
se rapportant aux mesures financieres.

Le § 3 est approuve; il a trait au remboursement aux delegues de leurs frais de

Iransport.
Le | 2 concerne les subsides aux seclions et aux journaux mililaires.
AI. le lieut.-colonel Courant explique qu'il n'est pas partisan de subsides ä

aecorder rögulierement aux seclions, il pense que pour le moment cette discussion

peul ötre retardee. Quant aux journaux militaires, l'orateur, au nom de la seclion

bernoise, bläme l'atlitude prise vis-ä-vis de la nouvelle Organisation mili-
tiare par divers journaux et en parliculier par la Schweizerische Militair-Zeitung,
de Bäle. Ce dernier Journal, loin de soutenir la nouvelle Organisation et sa mise
en pratique, jette souvent du discredit sur cette oeuvre difficile, el parle quelquefois

avec peu de convenance de certains officiers superieurs.
Le president de la section bernoise, au nom de celle-ci, demande en

consöquence que le Comitö central intervienne aupres de la redaction du dit Journal
afin d'obtenir si possible qu'il n'en soil plus ainsi ä l'avenir.
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Personne ne prenant la parole, cette proposition est admise ä figurer au proces-

verbal.
AI. le lieut.-colonel Baumann, de St-Gall, propose sur fj 2 (subside aux

journaux) qu'il ne soil rien change ä ce qui se fait acluelleme.nl.
Celle proposilion esl acceptee.
Le § 1er qui presente ä la ratification de l'assemblee la röduetion de la contribution

ä 1 fr au lieu de 1 fr. 50 est adopte.
II esl suivi aux propositions individuelles.
M. le beul.-colonel Courant s'informe de. l'etat acluel du fonds Dufour el des

mesures prises pour son administration ; Interpellant voudrait que ce fonds ful
verse ä la fondation Winkelried.

M. le president röpond que l'ancien comitö de Thurgovie est reste nanti de

tout ce qui avait trait au fonds Dufour.
II est donnö lecture d'une protestalion, signee par la moitie environ des delegues

presents, contre la loi federale du 5 juillei 1876 qui permet aux hommes
des classes antörieures n 1855 et qui n'ont pas encore fail de service l'option enlre
ce dernier el la taxe mililaire.

L'heure elant avancee, il esl decide de remettre ä plus lard la discussion.
A 2 *jn heures la seance est levee; eile est suivie d'un banquet plein d'enirain

et de cordialitö. Au desserl, il esl decide que la proleslalion conlre la loi föderale
du 5 juillei dernier sur l'exemplion facullative moyennant paiement serait laissee
ä ('initiative des sections et des ofliciers.

A 5 heures les delegues se separent pour renlrer dans leurs foyers respectifs ;

tous paraissent emporler de la reunion d'Herzogenbucbsee un excellenl souvenir.
Herzogenbuchsee, 20 aoül 1876.

Le secretaire, Ney, i" lieut.

Pendant le diner, qui a suivi la söance, quelques toasls onl öle portös.
M. le lieulenant-colonel Courant, president de la section de Berne, a exprime

sa joie de voir celte reunion sur terriloire bernois, et il a porle son toast au
Comite central et aux nouveaux Statuts qu'il va etre charge de meltre en vigueur.

M. le colonel divisionnaire Lecomte a repondu ä ce loast en remerciant la seclion

bernoise pour les soins qu'elle avait mis ä preparer cetle bonne receplion ä

Herzogenbuchsee. II a indique l'esprit dans lequel le Comite central a agi jusqu'ä

present et compte agir ä l'avenir pour remplir la täche qui lui est confiöe,
laquelle consiste ä travailler conslamnient au developpement de nos institutions
mililaires el aux bons rapporls enlre freies d'armes. Pour cela, le Comile cenlral
n'aura qu'ä s'inspirer de l'article lor des nouveaux Statuts. C'esl ce qu'il s'eflor-
cera de faire, en comptant sur l'appui des sections, auxquelles l'orateur, en
terminanl, porte son loast.

AI. le major Muret, president de la seclion vaudoise. termine la serie des

discours en invitanl les sections ä venir nombreuses ä la grande assemblee generale
qui aura lieu, l'an prochain, sur les bords du Leman.

Voici le texte complet des nouveaux Statuts, actuellement soumis ä la sanetion
de l'autorite föderale :

Statuts de la Societe federale des officiers.
Article Premier. La Sociölö föderale des officiers a pour but de developper,

dans la limite de ses forces, les institutions mililaires, d'en propager le goüt et de

eulliver de bons rapporls enlre freres d'armes. Tout autre but n'ayant pas un
caraclere mililaire doit lui rester etranger.

Art. 2. La Sociötö se compose des Societes canlonales et divisionnaires qui
ont demande leur admission comme seclions de la Sociötö föderale ainsi que des
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Sociötös locales existant dans les cantons oü il n'y a pas de section de la Societe
föderale des officiers et qui en fönt la demande.

Art. 3. Tout officier, membre de la Societe, quillant le service ensuile d'un

conge aecorde honorahlement peut conlinuer ä faire parlie de la Sociele.

Art. 4. La Sociele sc reunit en assemblee gönörale ordinaire lous les 3 ans,
dans le lieu qu'elle determine elle-meme.

Le comile fixe l'öpoque de la reunion.
Lorsque le comitö estime que les circonstances exigent une assemblee generale

extraordinaire de la Societe ou que qualre sections le demandent, il la convoque
et choisit le lieu de cetle reunion.

Art 5. Les seances de l'assemblee generale ordinaire ont lieu durant deux

jours conseculifs. Le premier jour, les diverses armes tiennent söance chaeune

separement Le second jour onl heu les deliberations generales de la societe.

Art. 6. Les depenses ordinaires de la Societe sont couvertes ä l'aide de

contributions que paient ses membres et donl le laux est fixe d'avance par l'assemblee

des dölöguös. Chaque section fail parvenir au caissier le 1er mai, au plus
lard, le montant integral des contributions dues par ses membres pour l'annöe
courante.

Art. 7. Les questions concernani l'adiiiinisiraiion de la Sociele, la nomination
du comile central (selon art. 9), la fixation des contributions annuelles, sont du

ressort de l'assemblee des dölöguös des seclions.
Les sections nomment 1 delegue par 50 membres ou fraction de 50 membres.

Chaque delegue present dispose d'une voix.
Le mode de nomination iles delegues esl laisse dans la competence des seclions.
L'assemblee des delegues est convoquee par le Comile central chaque fois qu'il

le juge necessaire ou quo la demande en est faile par qualre seclions.
Les frais de transport pour les reunions de delegues sont ä la charge de la caisse

centrale de la Sociele.
Art. 8. L'assemblöe des delegues statue sur l'emploi des fonds de la Sociele,

sur le preavis du Comile central.
Art. 9. La direclion des affaires de la Sociele est confiöe ä un comitö compose

d'un president, d'un vice-president, d'un rapporteur, d'un caissier et d'un
secretaire.

Art. 10. Le president, ou en son absence le vice-president, dirige les deliberations

du comitö, de la reunion des delegues et de l'assemblee generale. II esl

charge de mettre leurs resolutions ä exöcution el de representer la Sociele dans
ses relations avec les diverses sections.

Le rapporleur fail ä l'assemblee des delegues, dans son assemblee generale
ordinaire, un rapporl sommaire avanl pour objels :

a) La marche et l'activile de la Sociele et des seclions, tant an poinl de vup
militaire qu'au poinl de vue administratif;

b) Les fails et les questions militaires interessant la Societe.

Le rapporteur presente au preavis du comite les queslions qui doivent etre
soumises ä Ia reunion des delegues.

Le caissier pereoit les contributions par l'entremise des caissiers des sections,
en se basant sur les ötats que ceux-ci doivent lui fournir. II houcle annuellement
ses comptes et les soumet au Comite central avec justificalion des sommes et des
valeurs appartenant ä, la Sociele.

Les comptes du caissier sont soumis par le comile ä la reunion des delegues.
Le secretaire tient le protocole des seances, correspond, sous les ordres du

president ou du vice-president, avec les seclions, tient le calalogue des membres et
piend soin des archives.

Art. 11. Le tableau des iraetandas des assemblees gönerales el des reunions
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de delegues, aecompagne de l'avis de convocation, est communique en temps
opportun aux comites des sections.

Art. 12. Les officiers assistent en uniforme aux assemblöes de la Sociele.
Art. 13. Le eomile pourvoira ä ce qu'au moins un travail d'une cerlaine

etendue, traitant un objet d'un interet general, soit presenle ä l'assemblee gönörale.

De meme, il veillera ä ce. qu'un resume des rapports des seclions sur la

marche des affaires militaires soit presente ä la Sociele.
Art. 14. Les Statuts des sections cantonales, divisionnaires ou locales, ainsi

que les modifications qui pourraient y etre apportees, doivent ötre soumis ä l'ap-
probation du Comile cenlral.

Art. 15. Les Statuts seront imprimes Heilsera envoyö ä chaque seclion un
nombre d'exemplaires en rapporl avec celui des membres qui la composent.

Art. 16. La revision des Statuts esl dans les attributions de la röunion des

delegues, qui y procede lorsque la majorite des seclions le demande.
Les prösents Statuts voies par l'assemblee compelenle et generale des dölöguös.

tenue ce jour, entrent immödialenienl en vigueur.
Herzogenbuchsee, le 20 aoüt 1876.

Au nom de l'assemblöe generale :

Lc president, Le secretaire,
Lecomte, col.-div. Ney, 1er lieutenant.

Section vaudoise.
Reunion ä Aigle, le dimanche 1er octobre 1876. — Tenue de service, casquette

et sabre.
A 10 heures du matin. — Rendez-vous ä la gare. Collation. Distribution des

carles (3 fr. 50), Inscription des ofliciers qui dösireraieni se faire recevoir de Li

sociötö.

AH heures. — Assemblee generale dans la grande salle du collöge, avec
l'ordre du jour suivant:

1° Lecture du proces-verbal.
2" Rapport du comite sur la marche de la seclion.
3° Rapporl du jury sur le travail de concours.
4° Rapport des dölöguös ä la reunion federale de Herzogenbuchsee.
5° Queslion de la place d'armes pour l'infanlerie de la lre division.
6° Communicalions et propositions du comile, relatives ä la feie föderale des

officiers, en 1877, ä Lausanne.
7" Propositions individuelles.
A 2 heures. — Diner ä l'hötel Beau-Site.

Le prösident de la seclion, Le secretaire,
E. AIuret, major. E. Dutoit, Ier lieul.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Neuchätel. — Nous avons l'honneur de vous annoncer qu'ensuite du desir

exprimö par les officiers de l'ancienne batterie d'artillerie n» 24, son commandanl,
M. le capitaine Gueisbuhler, ä Serriöres, a verse le solde du fonds appartenant ä

ce corps, soit fr. 277 20 aux institutions suivantes :

Fr. 138 60 au fonds Winkelried.
» 138 60 au fonds Dufour.

Fr. 277 20.
M. le capitaine Gueisbuhler a egalement remis au Deparlement militaire le guidon

de la batterie qui, sur la demande des interesses, restera döposö k l'arsenal
cantonal ä Colombier.

Neuchätel, le 9 aoüt 1876. Departement militaire.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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